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2. Annexes sanitaires 

 

2.1   Les déchets 

Source : www.golfe-sainttropez.fr 

La communauté de communes Golfe de Saint Tropez gère pour le compte de ses communes la compétence 

« collecte et traitement des ordures ménagères ».  

La collecte des ordures ménagères est effectuée en point de regroupement. La fréquence est la suivante : 

- Hors saison d’octobre à mars : les lundi dans toute la commune et le jeudi uniquement dans les 
quartiers du littoral 

- En moyenne saison (avril, mai, juin et septembre) : les lundi, mercredi et samedi dans toute la 
commune et vendredi uniquement dans les quartiers du littoral 

- En haute saison (juillet et août) : les lundi, mercredi, vendredi et dimanche dans toute la commune et 
les mardi, jeudi et samedi uniquement dans les quartiers du littoral 
 

La collecte des emballages est effectuée en point de regroupement. La fréquence est la suivante : 

- Hors saison d’octobre à mars : le mardi et le vendredi dans toute la commune  
- En moyenne saison (avril, mai, juin et septembre) : les lundi et samedi dans toute la commune et 

mercredi uniquement dans les quartiers du littoral 
- En haute saison (juillet et août) : le mardi, mercredi et vendredi dans toute la commune et dimanche 

uniquement dans les quartiers du littoral 
 

La collecte des verres est effectuée en point de regroupement. La fréquence est la suivante : 

- Hors saison d’octobre à mars : le jeudi (semaine impaire) dans toute la commune  
- En moyenne saison (avril, mai, juin et septembre) : le jeudi dans toute la commune  
- En haute saison (juillet et août) : le mardi dans toute la commune et le samedi uniquement dans les 

quartiers du littoral 
 

La collecte des encombrants est organisée en porte à porte sur rendez-vous. 

La communauté de communes comprend 11 déchèteries et 2 plates formes de déchets verts. La déchèterie 

du Rayol-Canadel-sur-Mer est située au niveau de la corniche de Toulouse dans le quartier de la Tessonière. 

En plus des déchèteries, la Communauté de Communes de Saint-Tropez gère en régie un site de 

valorisation des déchets verts et de la biomasse énergie  (Écopôle du Maravéou) qui permet : 

- Dépôt de végétaux, 

- Fabrication de compost végétal qui est réintroduit, sous forme de matière organique normée, dans 

les sols agricoles, essentiellement la viticulture, du golfe de Saint-Tropez, 

- Production de combustible (Biomasse énergie), les déchets verts comportent une part conséquente 

de bois (fraction ligneuse) qui ne composte pas ou très lentement. Cette part de bois encombre le 

cycle de compostage végétal non ligneux : la séparation de cette fraction permet sa valorisation 

énergétique (biomasse). La Communauté de Communes du Golfe de Saint Tropez valorise cette 

«fraction ligneuse des déchets verts», à travers un partenariat énergétique de proximité.  
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2.2    Eau potable 

La communauté de communes est responsable de l’organisation du service public de production et de 

distribution de l’eau potable. Elle a délégué l’exploitation de ce service à la Compagnie Méditerranéenne 

d’Exploitation des Services d’Eau, dans le cadre d’un contrat d’affermage. 

L’eau distribuée sur la commune peut provenir de plusieurs ressources : 

- Barrage de la Verne, 

- Nappe Giscle-Mole, 

- Barrage du Vanadal, 

- Source de la Mourre, 

- Achat d’eau à la Société du Canal de Provence, 

- Adhésion au syndicat d’adduction d’eaux de la source d’Entraigues. 

Pendant la période estivale (du 15 mai au 15 septembre), l’eau potable est produite principalement à partir 

de l’eau brute prélevée dans le barrage de la Verne sur la commune de la Môle. Cette eau brute est très peu 

minéralisée et subit un traitement de reminéralisation. Elle présente une capacité de traitement de 60 000 m3 

/ jour. 

 

Hors période estivale, l’eau potable est produite prioritairement à partir d’une eau brute du Verdon 

acheminée par la Société du Canal de Provence.  

 

Le réseau d’eau potable se présente de la manière suivante : 

- Le réseau comprend 3 réservoirs :  
o L’un dans la partie Nord du territoire, réservoir du Canadel, au bord de la piste forestière 

Drapeau du Fenouillet, présente une capacité de 2500 m3.  
o L’autre dans le quartier de La Louve, présente une capacité de 500 m3. 
o Le dernier, dans le quartier du Rayol, dit réservoir du Presbytère, présente une capacité de 

250 m3. 
- Le réseau comprend 2 stations de surpression à la Chapelle 10 m3/h et au quartier St Jean 7 m3/h 
- Le réseau s’étend sur 40 km et dessert 1749 clients pour 221838 m3 facturés 
- Les prélèvements réalisés en 2020 présentent 100 % de conformité sur les analyses bactériologiques. 

 
Le rendement du réseau est 85,5 % en 2022. 
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 Réseau d’eau potable                 Voir plan 4.2 du dossier 

 Réservoir 
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2.3   Assainissement collectif 

La commune est raccordée à la station d’épuration de Cavalière, située sur le territoire de la commune du 
Lavandou. Elle a été mise en service en 1987 et présente une capacité de 18 000 équivalents/habitants. 
  
En 2022, 281 375 m3 ont été épurées. 100 % des bilans étaient conformes. Les boues sont évacuées à 
Manosque et Fayence. 
 
Sur le territoire communal, le réseau s’étend sur 23,22 km de type séparatif et comprend 6 postes de relevage.  
En 2022, on compte 1185 branchements pour une population de 646 habitants. 
 

 
 

 Réseau d’assainissement           Voir plan 4.3 du dossier 

 

 

  

Vers STEP 
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2.4   Assainissement non collectif 

 

Les zones non couverte par le réseau d’assainissement collectif, se trouvent en assainissement non collectif. 

La communauté de communes Golfe de Saint Tropez gère le service public d’assainissement non collectif 

(SPANC). Le SPANC assure les contrôles de conception, réalisation, bon fonctionnement et en cas de vente 

immobilière. 

Pour la commune du Rayol-Canadel le service est exploité dans le cadre d’un contrat de délégation de service 

public 

Le règlement du service est consultable sur le site internet : www.golfe-sainttropez.fr. 

En 2022, le nombre d’installations d’assainissement non collectif s’élevait à 260. 

Synthèse des contrôles : 

- Conception : 8 

- Réalisation : 3 

- Vente : 9 

- Périodique : 0 (contrôle périodique obligatoire tous les 6 ans)  

http://www.golfe-sainttropez.fr/
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2.5  Zonage d’assainissement 

 

Zones en assainissement 

collectif 

Zones en assainissement non 

collectif 
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3. Droit de préemption  

 

3.1 Droit de préemption urbain (DPU) 
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3.2 Droit de préemption sur les commerces et l’artisanat de 

proximité 
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3.3 Droit de préemption des espaces naturels sensibles 
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4. Contrôle des division foncières 
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5. Obligation d’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers concernant les risques naturels et 

technologiques majeurs 

 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  23 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  24 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  25 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  26 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  27 

 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  28 

6. Voie Bruyante 

 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  29 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  30 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  31 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  32 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  33 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  34 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  35 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  36 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  37 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  38 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  39 



 

PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  40 

 
 
 



 
PLU du Rayol-Canadel sur Mer – 5. « Annexes Générales »- octobre 2023  41 

 

Secteur affecté par le bruit de part et d’autre de la RD 559 : 30 mètres 

Secteur affecté par le bruit de part et d’autre de la RD 559 : 100 mètres 


